
 

 
 

VILLE DE POHÉNÉGAMOOK 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par le soussigné MARC 
LEBLANC, LL.B., greffier par intérim de la Ville de Pohénégamook : 
 
QUE le conseil municipal, par l’adoption de la résolution portant le numéro 
2022.03.60 à sa séance ordinaire du 7 mars 2022,  a présenté, déposé et 
adopté le premier projet de règlement numéro P.-469 modifiant le Règlement 
de zonage numéro P.-413 de la Ville de Pohénégamook ; 
 
QU’il est visé par ce projet de règlement de corriger l’erreur de la grille de 
spécification du Règlement de zonage numéro P.-413 de la Ville de 
Pohénégamook des zones RD qui s’est involontairement glissée lors de la 
refonte dudit Règlement de zonage en 2017, afin de permettre la 
construction de résidences unifamiliales de 2 étages maximum au lieu de 1.5 
étages tel qu’indiqué ; 
 
QUE le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation le 
7 avril 2022, à 19h, à la salle du conseil située à l’hôtel de ville de 
Pohénégamook au 1309, rue Principale ; 
 
QUE ce projet de règlement est disponible pour consultation à l’hôtel de ville  
et sur le site WEB de la Ville au www.pohenegamook.net.; 
 
QUE ce projet de règlement est susceptible d’approbation référendaire. 
 
 
DONNÉ À POHÉNÉGAMOOK, ce 28e jour de mars 2022  
 
Marc Leblanc, LL.B. 
Greffier par intérim 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.pohenegamook.net/


 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
 Je, soussigné, MARC LEBLANC, LL.B., greffier par intérim de la Ville de Pohénégamook, certifie sous mon 
serment d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé en affichant des copies aux endroits désignés par le conseil en date du 30 
mars 2022, et ai également fait publié ledit avis dans le journal Info Dimanche dans son édition du 30 mars 2022. 
 
EN FOI DE QUOI, j’émets ce certificat, ce 30e jour de mars 2022. 
 
ET J’AI SIGNÉ : 

 
 
 
 

 
 
 
 

Marc Leblanc, LL.B. 
Greffier par intérim 
Ville de Pohénégamook 
     
 
 


